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Loiret Faits divers - Justice

■ EN BREF

EURE-ET-LOIR ■ La section de recherches
d’Orléans fait tomber un vaste trafic
« Tout était cloisonné », décrit le procureur de la Répu
blique d’EureetLoir, cité par L’Écho Républicain, à pro
pos du trafic de stupéfiants jugé devant le tribunal de
Chartres, au cours duquel sept trafiquants présumés ont
été présentés. L’enquête est partie, en février 2017, d’un
renseignement anonyme qui mettait en cause l’occu
pant d’une maison, à Épernon (EureetLoir), pour son
implication présumée dans le réseau que les gendarmes
de la section de recherches d’Orléans ont mis au jour.
Les enquêteurs ont estimé que le trafic portait sur envi
ron 1,2 tonne de résine de cannabis par mois. Le coup
de filet des gendarmes a eu lieu le 9 janvier 2018. À l’oc
casion des perquisitions, 434 kg de résine de cannabis
ont été saisis, ainsi qu’un peu plus de 6.000 € en espè
ces. Quatre Euréliens, deux Lyonnais et un chauffeur es
pagnol, interpellé dans son camion en SeineetMarne,
ont été impliqués et placés en détention. ■

DOUCHY-MONTCORBON

Il avait braqué l’épicerie lundi
« Une grosse bêtise ». Voici
comment Kacim, 21 ans,
q ua l i f i e l e s f a i t s q u i
auraient pu lui coûter qua-
tre ans de prison ferme.
C’est la peine qu’a récla-
mée la substitut du procu-
reur, Clémence Civit, hier, à
l’encontre du jeune homme
qui a braqué l’épicerie de
Douchy-Montcorbon, lundi.

Ce matinlà, sa mère lui
avait demandé d’aller faire
quelques courses. N’ayant
pas d’argent, Kacim, sans
trop savoir pourquoi, déci
d e d’ a l l e r b ra q u e r u n
commerce. Il jette alors
son dévolu sur la petite
épicerie de Montcorbon.

Sur place, cagoulé, il bra
que un pistolet factice sur
les deux gérantes. Le jeune
homme repart avec une
centaine d’euros, quelques
litres de lait et des pots de
pâte à tartiner.

« Un jeune homme
perdu »
Les commerçantes décri

r o n t u n i n d i v i d u p a s
agress i f , qui se serai t
même excusé. Sa voiture
était garée à une centaine
de mètres ; les gérantes
ont suivi leur braqueur et
relevé la plaque, ce qui a
permis aux gendarmes de
le repérer très rapidement.
Sur l’autoroute qui devait
le ramener à Orléans, où il
vit, le jeune homme a re
fusé de s’arrêter, perdu le
contrôle et percuté une

glissière de sécurité.
Ce mercredi, Kacim était

jugé en comparution im
médiate. « Je ne suis pas
quelqu’un de dangereux
pour la société », s’estil
défendu. « Vous vous ren
dez compte que ce que
vous avez fait est complè
tement disproportionné ?
Vous ne voulez pas de
mander d’argent à vos pa
rents et vous braquez un
commerce ? », a interro
gé Margaux Moreau, la
présidente.

« Son infraction est in
contestablement traumati
que, mais les parties civi
les soulignent qu’elles se
sont rendu compte qu’el
les avaient affaire à un
jeune homme perdu », a
défendu l’avocate de Ka
cim, Me Cécile Kerner. Elle
a rappelé que le jeune
homme, qui a un projet
d’inscription en BTS et
travaille en intérim, n’a ja
mais été condamné. Il est
cependant sous contrôle
judiciaire pour d’autres
faits, contrôle dont il n’a
pas respecté les règles. Il a
été condamné à 30 mois
d’emprisonnement dont
24 avec sursis, sans man
dat de dépôt. Comme le
lui a expliqué la présiden
te, « cette peine sera amé
nageable. Pas aménagée,
mais aménageable. À vous
d’avoir un comportement
exemplaire ! » ■

Le comité de soutien aux
faucheurs volontaires de Pi-
thiviers a prévu de se mobi-
liser, ce jeudi après-midi,
devant le tribunal d’Or-
léans. En soutien aux oppo-
sants au glyphosate qui ont
collé des affiches sur la per-
manence de la députée (LR)
du Loiret, Marianne Dubois,
en mai 2018.

La parlementaire a porté
plainte et souhaité que les
deux colleurs d’affiche
paient plus de 3.000 euros
pour repeindre les volets
de sa permanence.

Les deux hommes, ayant
refusé conciliation et re
connaissance préalable de
culpabilité, sont convo
qués ce jeudi, à 13 h 30, au
tribunal d’Orléans.

À la même heure, le co
mité de soutien aux fau
cheurs volontaires de Pi
thiviers appelle à une
manifestation devant le
palais de justice. Certains
des volontaires qui ont
participé au dépistage de
glyphosate dans leur urine
sont attendus à ce rassem
blement. ■

ORLÉANS

Mobilisation pour les colleurs
d’affiche devant le tribunal

ORLÉANS■ Condamné, hier, à quatre mois de prison par le tribunal

Il avait frappé un jeune avec un couteau
Le 14 janvier dernier, un ly-
céen orléanais était pris à
pa r t i e pa r un g roupe
d ’ a d o l e s c e n t s q u i l e
rouaient de coups et lui
causaient des blessures
sanctionnées par cinq jours
d’interruption totale de tra-
vail.

Trois jours plus tard, la
victime et son frère aîné,
20 ans, donnaient rendez
vous aux agresseurs, dans
le quartier orléanais des

Acacias, afin d’en décou
dre à nouveau. De fait,
une nouvelle bagarre écla
tait. À cette occasion, un
jeune garçon était blessé à
la cuisse de deux coups de
couteau.

À l’audience du tribunal
correctionnel de ce mer
credi, le grand frère ré
pond de violences dont il
se dit innocent. Il recon
naît avoir souhaité ren
contrer les agresseurs de

son frangin, mais sûre
ment pas être à l’origine
des violences avec un cou
teau.

« Je n’ai pas participé à la
bagarre », soutient le pré
venu. « Je ne peux pas dire
ce que je n’ai pas fait pour
vous faire plaisir », ajoute
til à l’intention du tribu
nal.

Convaincu de sa culpabi
lité, le procureur de la Ré
publique réclame huit

mois ferme et un maintien
en détention.

Le tr ibunal lui inflige
quatre mois ferme. Le jeu
ne garçon ressort libre du
tribunal. Mais interdiction
lui est faite d’entrer en
contact avec le mineur
blessé. La présidente le
prévient : fortement dé
conseillé, un troisième
épisode de violence le
conduirait en détention. ■

Ph. R.

INTERVIEW■ Le sénateur JeanPierre Sueur évoque le vrai rôle de Benalla

« Une place énorme à l’Élysée »

Propos recueillis
par Florent Buisson

A lexandre Benalla dort
e n p r i s o n d e p u i s
mardi, pour ne pas

avoir respecté son contrô
le judiciaire. Ses ennuis
pourraient s’aggraver, avec
la saisine du procureur de
Paris, demandée, hier, par
la commission d’enquête
du Sénat, dont JeanPierre
Sueur est corapporteur.

■ Votre rapport, présenté
hier, accable Benalla… Et
l’Élysée. Il démontre des
dysfonctionnements en
chaîne à l’Élysée, au mi
nistère de l’Intérieur, au
Q u a i d ’ O r s a y, M a t i 
gnon, etc. Un exemple ? Il
a fallu trois mois, après
son licenciement, pour
que l’Élysée lui réclame
son portable, crypté, clas
sé secret défense. Quand
vous quittez une entrepri
se, vous ne partez pas
avec le matériel. Alexan
dre Benalla avait une pla
ce énorme, hors de pro
p o r t i o n a ve c s o n r ô l e
d’adjoint au chef de cabi
net. Et un rôle majeur
dans la sécurité du chef de
l’État, ce que les collabo
rateurs de ce dernier ont
nié, pendant les auditions.

■ Beaucoup de rapports
parlementaires sont écrits,
celui-là fera-t-il date ? Il va
m a r q u e r. No u s a v o n s
énormément travaillé et
mis au jour les contradic
tions si bien que l’on de
mande au bureau du Sé
nat de saisir la justice
pour le faux témoignage
d’Alexandre Benalla et
Vincent Crase. Quant à
MM. Strzoda, Kohler et
Lavergne (très proches col
laborateurs du Président),
ils ont retenu une part si
gnificative de la vérité. En
fin, nous avons demandé
que le procureur se saisis
se du rapport complet.

■ Le porte-parole du gou-
vernement a estimé qu’il y
avait « beaucoup de contre-
vérités » dans le rapport. Je
ne sais pas comment il a
fait pour lire un rapport
de 120 pages, avec des
centaines d’annexes, entre
13 et 15 heures (hier, ndlr).
De quelles contrevérités
parletil ? Les auditions,
qui ont duré 50 heures,
ont toutes été publiques.

■ Avez-vous parlé à Alexan-
dre Benalla, en dehors de
ses deux auditions devant la
commission d’enquête ? En
aucun cas. Je l’ai interrogé
longuement pendant,
avec, je le crois, rigueur,
calme et respect.

■ Quelle impression vous a-
t-il fait ? On lui avait prédit
beaucoup de choses. Fina
lement, il a montré une
certaine assurance et une
capacité au silence, c’est
certain… C’est un person
nage qui a des ramifica
tions nombreuses et qui a
suscité divers dysfonc
tionnements.

■ Comment avez-vous vécu
ces six mois d’enquête ? Je
dis d’abord : heureuse
ment que le Sénat existe.
Notre Constitution donne
au Parlement un pouvoir
de contrôle et d’évalua

tion. La commission d’en
quête a des moyens im
p o r t a n t s : e l l e p e u t
convoquer toute person
ne, réclamer tout docu
ment. Nous avons réalisé
34 audit ions, réclamé
500 pages de documents.
C’était important, car la
commission de l’Assem
blée nationale a explosé
en plein vol. Elle n’avait
pas l’indépendance (poli
tique) requise. Je suis au
Parti socialiste et j’ai tra
vaillé avec deux collègues
Les Républicains dans le
souci de la vérité et du
contrôle de l’exécutif.

« Il a montré
une certaine
assurance »

■ Avez-vous travaillé serei-
nement dans un tel climat ?
J’ai été sensible à la sépa
ration des pouvoirs. La
presse a fait son travail, le
Sénat aussi. La preuve, on
publie un rapport impor
tant. On a subi des pres
sions de quatre ministres,
qui nous ont dit : « N’em
piétez pas sur le pouvoir
judiciaire ». Nous avons
répondu : « N’empiétez

pas sur le pouvoir législa
tif. »

■ Des pressions, sous quelle
forme ? La première fois
que l’on a audit ionné
Benalla, avec un article
dans Le Monde où Nicole
Belloubet, ministre de la
Justice, nous rappelait la
Constitution. Je lui ai alors
dit, car je la connais bien
(c’est une exsocialiste,
ndlr), qu’on la connaissait,
la Constitution ! Il y a eu
aussi Benjamin Griveaux,
porteparole du gouverne
ment, qui a dit qu’on vou
lait destituer le Prési
dent, etc. Et des appels
téléphoniques, au prési
dent du Sénat et à son di
recteur de cabinet.

■ Vous a-t-on appelé direc-
tement ? Non.

■ Est-ce, selon vous, une af-
faire d’État ? C’est une af
faire importante pour
l’État, qui a montré des
d y s f o n c t i o n n e m e n t s
lourds. Il faudra en tirer
des conséquences.

■ Avez-vous parlé de l’affai-
re Benalla avec le président
de la Répub l ique ? E n
aucun cas, je suis attaché
à l’indépendance de la
commission d’enquête. ■

(*) Lire aussi page 26.

La commission d’enquête du
Sénat sur l’affaire Alexan-
dre Benalla a demandé,
hier, que la justice soit sai-
sie. Le sénateur du Loiret et
co-rapporteur revient sur
les faits et sur ces mois de
tension.

ÉCHANGES. Alexandre Benalla et le sénateur loirétain, lors d’une des deux auditions devant la
commission d’enquête du Sénat. PHOTO AFP


